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1. DÉROULEMENT 
Le calendrier des premières étapes réalisées de la procédure d’édiction du Plan de Quartier 

valant Permis de Construire "Les Combattes" est à ce jour le suivant : 

Finalisation de l’ensemble des études (EIE) Août 2o16 

Présentation du projet au Conseil municipal, 
au Conseil général et aux commissions 

5 septembre 2o16 

Publications IPP 

- FOJB 

- FOADC 

 

- 5 octobre 2o16 

- 29 et 3o septembre, 6 et 7 octobre 
2o16 

Information et Participation de la Population 
(IPP) 

3o septembre – 28 octobre 2o16 

Mise en ligne du dossier complet sur le site 
Internet de la commune de Tramelan 

3o septembre – 28 octobre 2o16 

Séance d’information et de participation de 
la population 

17 octobre 2o16 

Validation du dossier par le Conseil 
municipal 

Décembre 2o16 

Envoi du dossier à l’Examen Préalable (ExP) Janvier 2o17 

Rapport d’ExP OACOT 29 juin 2o17 

Dépôt Public (DP, procédure d’opposition) 13 octobre au 13 novembre 2o17 

Arrêté par le Conseil Municipal (CM) 13 mars 2o18 

Arrêté par le Conseil Général (CG) 23 avril 2o18 
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2. INFORMATION ET PARTICIPATION DE LA POPULATION 
(IPP) 

Conformément à l’art. 58 LC, les Autorités municipales de Tramelan ont engagées une 

procédure d’IPP. Elles n’ont en rien négligé l’importance de ce projet par rapport à la 
population en publiant l’avis de procédure d’information dans les FO du Jura bernois et de 

Courtelary et en organisant une soirée d’information durant le dépôt public du dossier. 

2.1 PUBLICATIONS 

Les publications sur la procédure d’IPP ont été faites dans (cf. annexes 7.1 et 7.2) : 

 La FOJB le 5 octobre 2o161 ; 

 la FOADC les 29 – 3o septembre et 6 et 7 octobre 2o162. 

Le 3o septembre 2o16, la Commune a également publié le projet sur son site internet. 

2.2 CONSULTATION 

La période de consultation du dossier du PQ valant PC "Les Combattes" s’est étendue du 3o 

septembre au 28 octobre 2o16 avec le dossier complet mis à disposition durant toute cette 

phase de la procédure à l’Administration municipale. 

Personne n’est venu consulter le dossier de toute la durée de l’IPP. 

Le 3o septembre 2o16, l’ensemble du dossier a été mis en ligne sur le site Internet de la 

Commune de Tramelan. Ainsi, tout un chacun a pu librement consulter, télécharger et 

imprimer les documents dont il souhaitait prendre connaissance. Au terme du délai de l’IPP, 
la Commune a recensé 3o8 clics sur la page Internet principale du dossier. 

2.3 CONSEIL MUNICIPAL / CONSEIL GÉNÉRAL / COMMISSIONS 

Le 5 septembre 2o16, une présentation du projet a été donnée aux membres du Conseil 

Municipal, du Conseil Général et des commissions des services techniques, d’urbanisme et 
d’environnement préalablement à la phase d’IPP. 

La présentation3 était essentiellement axée sur l’historique du projet, le projet actuel, l’EIE 

ainsi que le calendrier d’édiction. 

Le déroulé de cette dernière s’est composé comme suit : 

 accueil / présentation des intervenants (M. Gagnebin, Conseiller municipal) ; 

 présentation (Mme Gosparini, bureau ATB SA et M. Devaud, directeur de Huguelet 

génie civil SA) ; 

 clôture (M. Gagnebin, Conseiller municipal et M. Comina, directeur des STT) 

  

                                                
1
 Cf. annexe 6.1. 

2
 Cf. annexe 6.2. 

3
 Cf. annexe 6.3. 
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Plusieurs questions ont été posées au terme de cette présentation : 

 Question : Y a-t-il une garantie financière pour la remise en état final ? 

 Réponse : Non mais le PQ prévoit une remise en état final. De plus, comme il lie les 

Autorités avec le propriétaire foncier, il fonctionne comme une garantie pour la remise 

en état final. 

 Question : Du fait qu’il existe moins de capacité de remblayage actuellement, la 

Commune a un manque à gagner. Que fait HGC SA pour remédier à cela ? 

 Réponse : Il y a environ une perte d’une année pour la Commune. Cependant, HGC 

SA accepte encore les matériaux qui proviennent de la Commune de Tramelan. 

 Question : Est-ce que l’exploitant a des responsabilités par rapport à ce qu’il 
remblaie ? 

 Réponse : HGC SA est responsable de ce qui est remblayé dans la carrière. 

L’entreprise n’accepte que des matériaux propres. 

 Question : Est-ce que des rapports sont envoyés à la Commune par rapport aux 

contrôles qui sont effectués pour les matériaux ? 

 Réponse : Non les matériaux amenés à la carrière sont contrôlés dans chaque 

camion. 

 Question : Est-ce que le taux de remblai actuel correspond à ce qui était prévu ? 

 Réponse : Oui, environ 1o’ooo m3/an. 

 Question : Est-ce que des arbres sont tombés avec l’éboulement de 2o13 ? 

 Réponse : Il ne s’agissait que de pâturage boisé. La roche de ce secteur est très 
capricieuse mais l’exploitation se fait en conséquence. 

 Question : Est-ce que l’exploitation a été réalisée dans le sens prévu au départ dans 
le plan d’exploitation ? 

 Réponse : Non car l’ancien plan n’était pas réaliste. Le nouveau plan reflète plus la 
réalité bien que l’exploitation n’est jamais complètement prévisible dès le départ. 

 Question : Y aura-t-il des mesures prises quant au trafic ? 

 Réponse : Non car il ne s’agit pas d’une grande extension (environ 35o’ooo m3). Il est 

difficile de réfléchir à un autre transit. HGC rappelle la limite de vitesse aux 

camionneurs mais certains ne la respectent pas. L’entreprise reconnait qu’il s’agit 
d’un problème. En ce qui concerne les poussières, la route est balayée déjà 

actuellement lorsque la commune prévient HGC SA. Il y a eu l’idée d’installer un lave-

roues mais il s’agit de trouver un endroit plat pour l’installer, ce qui est difficile aux 
Combattes. 

 Question : Comment est rétribuée la Commune ? 

 Réponse : Selon la convention d’exploitation : 1.11 CHF /to pour l’extraction et 
2.5 CHF /to pour le remblai. Dans le cadre de l’extension, ces chiffres restent les 
mêmes. 

 Question : Au rythme de l’exploitation actuelle, serait-on arrivés jusqu’en 2o45, 

l’année de fermeture de la carrière prévue dans l’EIE de 2oo5 ? 
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 Réponse : Oui, à quelques années près. 

 Question : Est-il possible de réduire les nuisances sonores ? 

 Réponse : HGC SA ne voit pas d’autres mesures supplémentaires par rapport à 
celles déjà prises actuellement. 

 Question : Des mesures ont-elles été réalisées dans le Village concernant les 

fissures ? 

 Réponse : Oui et les limites sont respectées. L’homme ressent les vibrations 

davantage que le terrain. Il est possible de mettre des sismographes s’il y en a la 

volonté. 

 Question : A quoi est dû le bruit des explosions ? 

 Réponse : Cela est dû aux minages. Les bruits s’atténuent selon les endroits. La 
méthode utilisée pour le minage (fils électriques dans des trous) permet de limiter le 

bruit. 

 Question : Y a-t-il une garantie financière pour la remise en état final ? 

 Réponse : Non mais le PQ prévoie une remise en état final. De plus, comme il lie les 

Autorités avec le propriétaire foncier, il fonctionne comme une garantie pour la remise 

en état final. 

 Question : Est-ce que l’extension en profondeur augmente les risques 
d’éboulement ? 

 Réponse : Non selon l’analyse géologique. 

2.4 INFORMATION – PRÉSENTATION PUBLIQUE 

Dans le but d’encourager la participation de la population au projet du PQ valant PC "Les 

Combattes" et en appréciation de l’art. 58 LC, la Municipalité de Tramelan a organisé une 

séance d’IPP le 17 octobre 2o16 à 19h3o au CIP à Tramelan. La présentation4 était 

essentiellement axée sur l’historique du projet, le projet actuel, l’EIE ainsi que le calendrier 

d’édiction. 

Le déroulé de cette dernière s’est composé comme suit (cf. annexe 7.3) : 

 accueil / présentation des intervenants (M. Gagnebin, Conseiller municipal) ; 

 présentation (Mme Gosparini, bureau ATB SA) ; 

 clôture (M. Gagnebin, Conseiller municipal). 

Plusieurs questions ont été posées et des remarques ont été formulées au terme de la 

présentation : 

 Remarque : Depuis 2oo5 jusqu’à aujourd’hui, ce sont toujours les mêmes problèmes 
qui se posent : poussières, trous dans la route, etc. La Commune vient nettoyer avec 

sa balayeuse mais la poussière s’amoncèle dans les aspérités de la route et 
lorsqu’un camion passe, la poussière s’envole jusqu’au premier étage des maisons 
de la rue du Pont et de la route du Jeanbrenin. Il faut faire quelque chose : élargir la 

route depuis le bovi-stop jusqu’à la carrière, refaire le revêtement de la route. 

                                                
4
 Cf. annexe 6.3. 
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 Question : Le trafic menant à la carrière engendre énormément de poussière. Nous 

devons souvent laver nos voitures. Les nettoyages ne sont pas assez fréquents le 

week-end et cela ne donne pas une bonne image de notre Village. 

 Réponse : HGC SA s’engage à installer un lave-roues pour les camions avant qu’ils 
ne sortent de la carrière. Il est à préciser que lors des périodes de gel en hiver, cet 

engin ne fonctionne pas. 

 Question : Modifier quelques éléments dans le REP-RIE tels que par exemple « un 

tronçon limité à 3o km/h » plutôt que « zone 3o km/h ». 

 Réponse : ATB SA s’engage à effectuer ces modifications. 

 Question : Il est demandé à la Commune de remettre la route en état car la couche 

d’usure n’a jamais été réalisée. 
 Réponse : La réponse sera donnée ultérieurement ; à réfléchir. 

 Question : Comment sont comptés les 21 camions par jour ? 

 Réponse : Il s’agit d’une moyenne sur toute l’année ; cette donnée est reprise de 

l’EIE de 2oo5. 

 Question : Par rapport à l’exploitation de la carrière, où en est-on par rapport à ce qui 

était prévu en 2oo5 ? 

 Réponse : On se trouve dans les volumes qui étaient prévus et ça ne va pas 

augmenter dans les prochaines années. 

 Question : Pourquoi une extension ? Les promoteurs trouvent toujours des 

arguments pour étendre la carrière. 

 Réponse : HGC SA comprend la situation mais il serait dommage de ne pas recourir 

à cette extension et de remblayer tout de suite dessus car la région a besoin de 

matériaux rocheux. 

 Question : Comment se passera techniquement l’exploitation ? 

 Réponse : Il s’agit du même système qu’actuellement ; par minages. De plus, il est à 

souligner que le bruit des minages sera moins élevé pour l’extension car ils seront 
effectués davantage en profondeur. 

 Question : Concernant les poussières, que propose HGC SA en plus du lavage des 

roues ? Les mesures prises en 2oo5 n’ont rien amélioré. 
 Réponse : La réponse sera donnée ultérieurement ; à réfléchir. 

 Question : Il y a encore davantage de poussières depuis que les nouveaux camions à 

trois essieux empruntent cette route. Lorsque deux camions se croisent, la maison 

tremble. Est-ce que la commune peut poser un revêtement du même type qu’à la 
Combe Aubert ? 

 Réponse : L’investissement est important et il convient de discuter la prise en charge 
des frais. 

 Question : Les riverains avaient fait des demandes en 2oo5 pour prendre des 

mesures pour la sécurité des piétons. Ces mesures ne sont pas efficaces : tronçon 

limité à 3o km/h non respecté et trottoir où l’on peut rouler dessus. 
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Les remarques d’aujourd’hui sont les mêmes que celles de 2oo5. Rien n’a changé 
depuis 2oo5. 

 Réponse : La réponse sera donnée ultérieurement ; à réfléchir. 

 Question : Comment se faire entendre durant la phase d’IPP ? 

 Réponse : Remarques par écrit jusqu’au 28 octobre 2o16. 

 Question : Qu’en est-il du projet de révision du PDR EDT où une extension de la 

carrière des Combattes est prévue ? 

 Réponse : Cette révision mineure prévoit à titre de supposition une extension de la 

carrière des Combattes. Cette extension sera formalisée ou non lors de la révision 

complète du document prévue en 2o2o. HGC SA précise que l’emplacement de 
l’extension prévue dans ce document n’a pas de sens. 

 Question : Il n’y a qu’une place d’évitement sur l’accès menant à la carrière. Si les 
camions doivent se croiser, ils sont forcés d’aller dans le pâturage et les roues sont à 
nouveau sales. Il est important d’avoir une route plate avec un bitume irréprochable. 

 Réponse : Les banquettes ont déjà été refaites mais des trous se créent à nouveau. 

 Question : Existe-t-il des systèmes qui nettoient davantage que les roues des 

camions ? 

 Réponse : C’est un décrotteur de roues. 

 Question : Le croisement des véhicules au carrefour est trop dangereux car les 

camions coupent la route. Il est proposé que les camions entrants passent par l’ex-

Régional et les camions sortants par la rue du Pont. Il serait bien de mettre des îlots, 

des chicanes ou de dédoubler le trafic. 

 Réponse : A réfléchir. 

 Question : A proximité du Glatz, les marquages sur la route ne sont pas définitifs. 

 Réponse : Ils seront effectués l’année prochaine. Cela est au programme. 

Tous les plans concernant ce projet ont été affichés au mur afin de laisser la population en 

prendre connaissance et poser toutes les questions qu’elle souhaitait. 

2.5 RETOURS SUITE À L’IPP 

Au terme de la phase d’IPP, un seul courrier est parvenu à la Commune de Tramelan (cf. 

annexe 7.4). Sans vouloir entraver directement l’exploitation de la carrière des Combattes, 

ce courrier émet plusieurs objections et revendications concernant les thématiques 

suivantes5 : 

 Poussières 

 Sécurité 

 Bruit et nuisances 

 Trafic 

 Minages 

 Procédures et EIE 

                                                
5
 Cf. annexe 6.4. 
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2.6 PRISES DE POSITION RELATIVES AUX OBSERVATIONS / 
REMARQUES RECOLTÉES 

De manière générale, suite aux diverses prises de position émises durant la soirée et la 

phase d’IPP, les éléments pris en compte dans le projet d’extension en profondeur de la 

carrière des Combattes sont décrits dans le PV de l’annexe 7.5. 

En ce qui concerne le trafic, une séance a eu lieu sur place le 15 novembre 2o16 entre les 

représentants des STT, de la police municipale, de l’OPC et du bureau ATB SA. Il en est 

ressorti que la mise en place d’un sens unique ne faisait que reporter les nuisances sur une 
autre rue. De plus, cela pourrait inciter les camions à rouler encore plus vite en sachant 

qu’aucun véhicule n’est susceptible de venir en sens inverse. Ainsi, il a été décidé de 
reprendre le concept élaboré en 2oo8 dans le cadre du 3o km/h généralisé et de l’adapter. 
L’annexe 7.6 présente les mesures prévues (stationnement, bande piétonne et marquage de 

priorité de droite). Cette solution permet d’éloigner les véhicules de l’angle de la maison tout 

en les ralentissant par un rétrécissement créé par le parcage. Dans le futur, des marquages 

pourront être remplacés matériellement par des bordures/pavés dans le cadre du projet de 

réaménagement de la rue du Pont. 

Du point de vue de la procédure, la présente extension de la carrière des Combattes 

correspond à la procédure ordinaire menée dans le cadre d’un tel projet (PQ valant PC avec 

EIE). La première phase, de 1943 à 1988, n’aurait pas pu être prévue jusqu’en 2o55, telle 

que cette quatrième phase le prévoit ; et ceci pour des raisons logiques de conjoncture du 

marché. En effet, il n’était pas possible de prévoir en 1943 l’évolution du marché jusqu’en 
2o55. C’est principalement pour cette raison que la carrière a vu se succéder différentes 
phases d’extensions. De plus, comme toutes les carrières et décharges du Jura bernois, la 
carrière des Combattes se doit de respecter le PDR EDT, document de planification 

découlant directement du Plan sectoriel EDT du Canton de Berne. Ce dernier fixe le 

périmètre, les volumes et les éventuelles extensions des carrières et décharges. De ce fait, 

la carrière des Combattes doit se conformer à ce document et son extension en profondeur 

est fixée dans ce dernier. Il est à préciser que ce volume d’extraction en profondeur est 
considérablement restreint en raison de l’exploitation en terrasses dues à l’instabilité de la 
roche au Sud et à l’Est du site. 

Le périmètre d’extension "Combattes II" décrit dans le PDR EDT consiste actuellement en 

une ‘information préalable’ et ne fait donc pas l’objet d’une ‘coordination réglée’. Cela signifie 

que cette extension ne peut pas se réaliser aujourd’hui. Avant cela, la révision totale du PDR 

EDT en 2o2o devra justifier le besoin, les impacts environnementaux ainsi que la faisabilité 

économique et technique de cette extension.  
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3. EXAMEN PRÉALABLE (EXP) 
Le dossier déposé à l’OACOT au début janvier 2o17 a conduit l’Office à fixer le 7 février 

2o17 le déroulement de la procédure conformément à l’art. 6 al. 2 LCoord (programme de 

procédure). Le rapport d’ExP (cf. annexe 7.7) en résultant, en date du 29 juin 2o17, conclu 

globalement à envisager son approbation au terme de la procédure moyennant la prise en 

compte des ‘réserves’ formulées. Celles-ci sont synthétiquement les suivantes : 

 Coordination avec les planifications supérieures : 

Le REP-RIE a été complété au regard de l’extension potentielle du site au-delà du 

périmètre actuel et, au-delà de 2o55, conformément au PDR EDT 

 Impact sur l’environnement 
Défrichement : la consultation de l’OFEV est réservée 

Mesures de compensation : à compléter à la valeur financière attendue 

Mesures de remplacement : à préciser et décrire 

Renforcement des lisières : à réaliser avant le 1er mars 2o18 

Conditions et charges OCEE : à respecter en vue de l’octroi du PC 

 Aménagement du territoire : 

S’agissant d’un PQ modificatif, il y a lieu de modifier le PQ existant et entré en force, 
pas d’en créer un nouveau 

Représentation des limites forestières à distinguer entre ‘à titre prescriptif’ et ‘à titre 
indicatif’ 
Trafic : informations à compléter 

 Plan de Quartier : vérifier concordance entre PQ et RQ 

 Règlement de Quartier : reprendre le RQ en vigueur et l’adapter 

Ainsi, le dossier modificatif du PQ valant PC "Les Combattes" aura été adapté pour être, 

avant la procédure de Dépôt Public (DP), présenté à un ExP définitif auprès des Offices 

cantonaux. 
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4. DÉPÔT PUBLIC (DP, procédure d’opposition) 
La publication du Dépôt Public (DP, procédure d’opposition au sens de l’art. 6o LC) sera 

parue les 12/13 et 19/2o octobre 2o17 à la FOADC et les 18 et 25 octobre 2o17 à la FOJB 

pour une procédure menée du 13 octobre au 13 novembre (cf. annexe 7.8). 

Aucune opposition ni aucune réserve de droit n’ont été reçues durant la période de DP, aussi 
le dossier aura tout naturellement poursuivit sa procédure sans autres modifications que le 

complément des IRA (PQ et RQ) et les présents commentaires au RIPP. 

5. ADOPTION 
Calée sur le calendrier du Conseil Général (CG), l’adoption par le Conseil Municipal se sera 

déroulée en séance ordinaire de celui-ci le 13 mars 2o18, le dossier transmis au CG qui, 

dans sa séance ordinaire du 24 avril 2o18 aura, à une très large majorité, adopté la 

modification du PQ valant PC "Les Combattes" (cf. annexe 7.9). Cette dernière décision aura 

été publiée à la FOADC le 4 mai 2o18. 
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6. CONCLUSION 
Le présent document est le fruit d’une rédaction qui s’est opérée tout au long du procédure 

d’édiction du PQ valant PC "Les Combattes". 

La phase d’études (notamment l’EIE) aura déjà permis de nombreux échanges constructifs 

qui ont contribué à affiner le projet de PQ valant PC. 

La démarche participative de la population engagée entre septembre et octobre 2o16 a 

permis de soulever de nombreuses attentes par rapport au projet, plus particulièrement de la 

part des riverains de la Route de Jeanbrenin, et par-là, d’en asseoir les principes. 

Globalement, l’ExP du dossier réalisé par les Services cantonaux conclu à envisager 

l’approbation de ce dernier à son terme, moyennant la prise en compte des ‘réserves’ 
formulées et, c’est ce qui aura été fait préalablement à la poursuite de la procédure 
d’édiction. 
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7. ANNEXES 

7.1 PUBLICATION DANS LA FOJB 
 

  

  Source : FOJB 
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7.2 PUBLICATION DANS LA FOADC 
 

  

Source : FOADC 



 
Commune municipale de Tramelan – PQ / RIPP "Les Combattes" 

15 

ATB SA - ISO 9001/ DS 2.21 

7.3 PROJECTION LORS DE LA SÉANCE D’IPP DU 17.10.2016 
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7.4 COURRIER REÇU DANS LE CADRE DE L’IPP 
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7.5 PV RELATANT LES PRISES DE POSITION SUITE À L’IPP 
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7.6 MESURES DE TRAFIC 
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7.7 RAPPORT D’EXP DU 29 JUIN 2017 
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7.8 PUBLICATION DP – FOADC DES 12/13.10.2017 
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7.9 EXTRAIT DU PV DE LA SÉANCE DU CG LE 23 AVRIL 2018 
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